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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 215 de la Loi sur
le régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9), la Régie
des rentes du Québec peut, lorsque la loi d’un pays autre
que le Canada stipule le paiement de prestations de
retraite, d’invalidité, de décès ou de survie, conclure une
entente avec l’autorité compétente du gouvernement de
ce pays relative à:

a) l’échange de renseignements,

b) l’administration de prestations payables selon la
Loi sur le régime de rentes du Québec à des personnes
qui résident dans ce pays et l’extension des prestations
prévues par cette loi ou par la loi de ce pays à des
personnes qui y travaillent ou y résident ou à l’égard de
ces personnes,

c) l’administration de prestations payables selon la
loi de ce pays à des personnes qui résident au Québec et
l’extension des prestations prévues par la loi de ce pays
ou la Loi sur le régime de rentes du Québec à des
personnes qui travaillent ou résident au Québec ou à
l’égard de ces personnes, et

d) toute question touchant l’application de la loi de
ce pays ou la Loi sur le régime de rentes du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9 de la Loi sur le
ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31), le ministre du
Revenu peut, conformément à la loi et avec l’autorisa-
tion du gouvernement, conclure tout accord avec tout
gouvernement ou organisme, conformément aux inté-
rêts et aux droits du Québec, pour faciliter l’exécution
d’une loi fiscale;

ATTENDU QU’un avenant à l’Entente en matière de
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement de la République des Philippines consti-
tue une entente internationale au sens de l’article 19 de
la Loi sur le ministère des Relations internationales
(L.R.Q., c. M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 de cette même
loi, les ententes internationales doivent, pour être vali-
des, être signées par le ministre des Relations internatio-
nales;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi permet au
gouvernement d’autoriser la ministre des Relations in-
ternationales à signer seule une entente internationale
que la loi habilite une autre personne à conclure;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales, du
ministre du Revenu et du ministre de la Solidarité so-
ciale:

QUE la ministre des Relations internationales soit auto-
risée à signer seule l’Avenant à l’Entente en matière de
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement de la République des Philippines, dont le
texte sera substantiellement conforme à celui annexé à
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33372

Gouvernement du Québec

Décret 1490-99, 22 décembre 1999
CONCERNANT Les Centres jeunesse des Laurentides

ATTENDU QU’en vertu de l’article 490 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux a
assumé pour une période de 120 jours l’administration
provisoire de Les Centres jeunesse des Laurentides;

ATTENDU QUE par le décret numéro 782-99 du 23 juin
1999, cette administration provisoire a été prolongée
jusqu’au 28 septembre 1999;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1078-99 du
15 septembre 1999, le gouvernement a ordonné à la
ministre de continuer l’administration provisoire pour
une période de 90 jours et de lui soumettre un rapport
provisoire dans ce délai, soit jusqu’au 27 décembre 1999;

ATTENDU QU’aux termes de l’article 497 de ladite loi,
le gouvernement peut, si le rapport provisoire fait par la
ministre confirme l’existence de l’une des situations
prévues à l’article 490 de la Loi, ordonner à la ministre
de continuer son administration;

ATTENDU QUE le rapport provisoire de la ministre
d’État à la Santé et aux Services sociaux et ministre de la
Santé et des Services sociaux, annexé à la recommanda-
tion du présent décret, conclut à la nécessité de prolon-
ger pour une période additionnelle de 90 jours l’admi-
nistration provisoire pour compléter entre autres la
réorganisation des services à la jeunesse et le réaména-
gement des priorités de services en fonction du budget
autorisé, assurer la mise en place d’un conseil d’admi-
nistration fonctionnel et finaliser le processus de nomi-
nation d’un directeur général et qu’il y a lieu que son
administration se poursuive jusqu’au 27 mars 2000;

BOUCHAPI
Décret 1490-99, 22 décembre 1999
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE l’administration provisoire de Les Centres jeu-
nesse des Laurentides, assumée par la ministre d’État à
la Santé et aux Services sociaux et ministre de la Santé
et des Services sociaux, se poursuive, à compter de
l’expiration du délai imparti aux termes du décret 1078-99
du 15 septembre 1999, pour une période additionnelle
de 90 jours, soit jusqu’au 27 mars 2000, et que la minis-
tre d’État à la Santé et aux Services sociaux et ministre
de la Santé et des Services sociaux soumette au gouver-
nement un rapport définitif dans ce délai.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33373

Gouvernement du Québec

Décret 1491-99, 22 décembre 1999
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour le
réaménagement de l’intersection du boulevard Sainte-
Anne (route 138) et de la rue du Parc Industriel, situés
en les villes de Sainte-Anne-de-Beaupré et de Beaupré,
selon le projet ci-après décrit (P.E. 480)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9) modifié par l’article 2 du chapitre 35
des lois de 1998, le ministre peut louer, échanger et
acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux Trans-
ports soit autorisé à acquérir par expropriation les im-
meubles, avec les biens meubles accessoires de ceux-ci,
décrits ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports:

QUE le ministre délégué aux Transports soit autorisé à
acquérir par expropriation les immeubles, avec biens
meubles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux
suivants, à savoir:

1) Réaménagement de l’intersection du boulevard
Sainte-Anne (route 138) et de la rue du Parc Industriel,
situés en les villes de Sainte-Anne-de-Beaupré et de
Beaupré, dans la circonscription électorale de Charlevoix,
selon le plan 622-99-C0-003 (projet 20-3972-9742) des
archives du ministère des Transports.

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33374


